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La séance est ouverte à 14h30 sous la présidence de M. William BERTUCCI 

 

 

Membres présents :  

 

Collège des Professeurs : Elisabeth Rosnet, Tony Froissart, William Bertucci 

 

Collège des autres Enseignants : Frédéric Puel, Agnès Bilbeau, Emmanuelle Walter, Florence 

Prouteau 

 

Collège des étudiants : Alice Godin, Simon Batier, Mahéva Labiod, Swan Benmamiddi, 

 

Collège des Personnels BIATSS : Régis Marion 

 

Personnalités extérieures :  

Excusé : Adrien Tingry (pouvoir à William Bertucci), Jean-Jacques Louis (pouvoir à Elisabeth 

Rosnet), Kim Duntze, Pierre Conrardy, 

 

Membres de droit : William Bertucci, Tamar Balan 

 

Invités : David Imbert, Frédéryck Dutent,  

 

 

Ordre du jour :  

1) Points d'information 

2) LPRO AGOAPS, parcours football. 

3) Budget initial 2021 

4) Campagne d'emploi 2021 

____________________ 

1) Points d'information 

 

Monsieur Bertucci rappelle qu’il a été acté que les examens se dérouleraient en distanciel sous 

forme de contrôle continu. Le calendrier défini lors du dernier conseil de gestion a été adapté en 

fonction de la CFVU et du cadrage validé. Les demandes de modification de MCC doivent être 

remontées pour validation. 
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Monsieur Bertucci informe de la date du concours d’entrée fixée au 16/06/2020 pour les étudiants 

de L1 souhaitant intégrer l’école de kiné. L’épreuve se déroulera via Moodle par un QCM. 

 

 

2) LPRO AGOAPS, parcours football 

 

Actuellement, il existe 4 parcours pour la licence AGOAPS (boxe, natation, athlétisme et judo). 

Il est proposé l’ouverture d’un parcours Football en lien avec la ligue de football du Grand-Est. 

Monsieur Bertucci précise que ce partenariat pourra être une opportunité pour l’UFR, compte-tenu 

de la possibilité offerte aux étudiants inscrits à ce parcours de valider un diplôme professionnel 

(Brevet Fédéral de Moniteur de Football, qui est le diplôme initial du cursus pour devenir 

entraîneur). 

 

Il est précisé que la charge d’enseignement pour nos enseignants reste inchangée (120 à 130h soit 7 

semaines de tronc commun), les enseignements spécifiques (4 semaines) seront assurés par la Ligue 

de Football du Grand-Est et l’Institut de Formation du Football. 

 

Mme Bilbeau demande qui gèrera le partenariat avec les clubs de football.  

M. Imbert répond que ce sera la Ligue de Football Grand Est et le centre de formation régional.  

M. Bertucci ajoute que M. Imbert sera l’interlocuteur privilégié de la Ligue en tant que coordinateur 

du dispositif.  

M. Bertucci rappelle également qu’une option « foot » a été mise en place en L1 et L2, ce qui 

permettra d’avoir un vivier interne de candidats pour la LPRO.  

 

Vote du conseil de gestion 

Cette proposition est adoptée par 13 voix pour et 1 abstention. 

 

3) Budget initial 2021 

 

Le renouvellement du budget 2019/2020 à l’identique pour l’année 2020/2021 est proposé. 

(Fonctionnement : 145 000 € ; investissement : 25 000 €). En complément, une demande de 4000 € 

en masse salariale est faite pour permettre le recrutement de surveillants vacataires pour les 

examens.  

Monsieur Bertucci informe qu’aucun retour officiel ne sera donné avant la fin de l’année. 

 

Vote du conseil de gestion 

Cette proposition est adoptée par 12 voix pour, et 2 abstentions. 

 

 

4) Campagne d'emploi 2021 

 

Pour les non-permanents, il est demandé un renouvellement à l’identique des postes non-

permanents de l’année 2019/2020, soit : 

- 1 poste ATER 

- 1 poste contractuel en Management du sport. 

- 1 poste contractuel en Management du sport). Une réflexion est en cours pour 

éventuellement transformé ce poste en MAST. Toutefois, M. Bertucci indique que cela 

conduirait à une baisse du potentiel d’enseignement. En effet, un MAST a une obligation 

statutaire de 96h alors qu’un enseignant contractuel a une obligation de 384h.  

- 2 demi-postes contractuels (pour la natation et le sauvetage) 

 

M. Bertucci informe les conseillers que tous les postes de demi délégations rectorales ont été 

renouvelés.  
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Par ailleurs, en complément, l’INSPE a également fait une demande d’ATER et une demande de 

demi délégation supplémentaire pour intervenir en STAPS, sur la filière EM.  

 

Concernant la campagne d’emploi 2021, M. Bertucci propose de remonter les demandes suivantes :  

- 1 poste MCF Education et Motricité, cette demande sera conjointe avec l’INSPE. 

- 1 poste MCF Management du Sport. 

- 1 poste MCF Sport et numérique.  

Il est précisé que les 3 postes seront rattachés à l’UFR STAPS et au laboratoire PSMS. 

 

Vote du conseil de gestion 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Pour les BIATSS, il est demandé l’ouverture de 2 concours en repyramidage : 

- 1 concours Tech pour le service mutualisé de reprographie. 

- 1 concours Tech d’assistant de prévention. 

 

Vote du conseil de gestion 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

Le prochain Conseil de gestion est programmé le Mercredi 13 Mai ou le Mercredi 27 Mai à 14h30 

 

 

 

Fin de la séance à 16h00 


